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pressions faites de propos et de sous-entendus sur leurs 
compétences et leur réactivité/productivité.

Situation qui impacte le vécu de la grossesse et ne leur 
permet pas de concilier harmonieusement leur vie profes-
sionnelle et ce temps du souci de soi.

Mais l’agissement sexiste est aussi quelque chose que les 
sages-femmes, profession de femmes pour les femmes, 
subissent. Aliénation de compétences, propos machistes 
et paternalistes, réduction aux normes du féminin… tout 
cela finit aussi par modifier l’engagement, la responsabilité 
morale, et la motivation au travail. Avec le risque d’ouvrir 
à une violence subie beaucoup plus forte (harcèlement 
moral, harcèlement sexuel…) ou de la rediriger vers la plus 
vulnérable que soi, la femme enceinte…

Alors, pour s’associer à ces paroles de femmes, pour 
être à leur côté, chacun dans notre quotidien et nos lieux 
professionnels, nous devons la dénoncer, à l’instar de ces 
médecins de Toulouse (internes, praticiens hospitaliers, 
externes) qui ont fait une lettre commune pour dénoncer 
à leur direction et tutelle (lettre relayée par des collectifs 
associatifs contre les violences faites aux femmes) ces 
violences sexistes dégradantes qu’elles subissent. ●

éditorial

« Nul ne doit subir d’agissement sexiste, défini comme tout 
agissement lié au sexe d’une personne, ayant pour objet ou 
pour effet de porter atteinte à sa dignité ou de créer un envi-
ronnement intimidant, hostile, dégradant, humiliant ou offen-
sant ». L’article L. 1142-2-1 du Code du travail est ainsi libellé.

Les agissements sexistes dans les relations de travail sont 
loin d’être des phénomènes marginaux.

La définition de l’agissement sexiste est un signal fort visant à 
rendre compte de la gravité de ce comportement. L’agissement 
sexiste se distingue d’autres comportements subis par une 
personne en raison de son sexe, comportements prohibés par 
le Code du travail ou/et le Code pénal tels que de la provo-
cation à la haine, à la violence ou à l’injure en raison du sexe, 
l’agression sexuelle, le harcèlement sexuel ou la discrimination.

Il agit comme un « stresseur » pour les salarié.e.s et lorsqu’il 
s’installe dans la durée, peut créer de la souffrance chez 
les individus qui le subissent, diminuer leur sentiment de 
compétence, leur confiance en eux, leur estime de soi et 
leur motivation.

Nous l’entendons dans nos consultations quand les femmes 
nous racontent les pressions subies dans le cadre de leur 
travail, les blagues sexistes sur leur maternité ou les 
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